
Conseil d'administration 

Séance du 13 mars 2024 

13. Concession de logement

Le conseil d'administration du Crous de Strasbourg, 

Vu: 
le code de l'éducation, notamment les articles L. 822-1 et suivants et R. 822-1 et suivants, 
le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles R. 2124-64 à 
R. 2124-76, R. 2222-18 à R. 2222-19 et R. 4121-3 à R. 4121-3-1,
l'arrêté du 8 décembre 2020 fixant les listes de fonctions au Centre national des œuvres
universitaires et solaires et dans les centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires
prévues aux articles R. 2124-65 et R. 2124-68 du code général de la propriété des personnes
publiques pouvant ouvrir droit à l'attribution d'une concession de logement par nécessité absolue
de service ou d'une convention d'occupation précaire avec astreinte,

Après avoir entendu le rapport de de Mme Sophie ROUSSEL, directrice générale du Crous de 
Strasbourg, 

APPROUVE l'attribution de la concession de logement suivante : 

CONCESSION DE LOGEMENT 

Site 
Type de 
logement 

Restaurant universitaire 
de !'Esplanade 

F4 
1 rue Gaspard Monge 

67000 Strasbourg 

Résultat du vote 

Nombre de participants au vote : Q.5 
Pour: 25 
Contre: 
Abstention : O

Date 

à compter du 
05/01/2024 

Personnel Fonction 
Nature de l'acte 

concerné occupée 

Attribution d'une 

Madame  X   �gent d'astreinte 
concession de 
logement par   H24 

nécessité absolue 
de service 

Fait à Strasbourg, le 13 mars 2024 

La présidente du conseil d'administration, 
Madame Véronique PERDEREAU 

Rectrice déléguée pour l'Enseignement supérieur, 
la Recherche et l'innovation 
Région académique Grand Est 
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